




SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE AVENIR RÉUNION 
 

DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT PERMANENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES DES ACTIONNAIRES  
 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation du représentant du conseil municipal au sein des 

instances de gouvernance de la Société Publique Locale Avenir Réunion (SPLAR). 

 

Par délibération n° 2013-092 du 27 juin 2013, le conseil municipal a approuvé l’adhésion de la 

Commune du Port à la Société Publique Locale Avenir Réunion (SPLAR) et ses statuts, ainsi 

que la participation à son capital social à hauteur de 70 000 €.  
 

Pour rappel, la commune du Port détient 700 parts sociales sur 12 800, soit 5.47 % du capital 

de la SPLAR.  

 

Le conseil d’administration est composé de 18 sièges, dont 9 pour le Département de la Réunion 
et 1 siège pour chacun des autres actionnaires publics. La commune du Port détient donc 1 

siège.  

 

La commune du Port dispose, à ce titre, d’un droit de représentation au conseil d’administration 
ainsi qu’à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de ladite société 

publique locale conformément à l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. Précision faite que la Collectivité peut désigner un représentant unique pour la 

représenter au sein des différentes instances de la SPLAR.  

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner le nouveau représentant 

permanent de la Commune au sein de la SPLAR. 

 

La désignation doit se dérouler au scrutin secret mais le conseil municipal peut décider à 

l’unanimité, d’un vote à main levée.  
En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal :  

 

- de désigner le représentant permanent de la commune au sein du conseil 

d’administration de la SPLAR ; 

- d’autoriser ledit représentant à percevoir auprès de la SPLAR  le cas échéant, à titre 

personnel, une rémunération dans le cadre de l’exercice de son mandat au sein du conseil 
d’administration de la SPLAR pour un montant maximum de 4 000 € nets/an ; 

- de désigner le représentant de la collectivité aux assemblées générales de la SPLAR ;  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
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